
 

Zurich, le 15 décembre 2016 
 
 

«C’est	  une	  étape	  clé	  pour	  nos	  	  
formations»	  
	  
L’association faîtière pour les examens professionnels supérieurs en comptabilité et 
controlling a déposé une demande auprès du Secrétariat d’Etat à la formation, à la 
recherche et à l’innovation (SEFRI) visant à la classification individuelle des deux titres 
professionnels Spécialiste en finance et comptabilité avec brevet fédéral et Experte 
diplômée/Expert diplômé en finance et controlling. Le brevet est désormais rattaché au 
niveau 6 et le diplôme au niveau 8. Pour Herbert Mattle, le président de l’association 
veb.ch, qui est coresponsable des examens fédéraux, cette décision constitue une 
étape clé. 
	  
Herbert Mattle, la classification des deux examens professionnels en comptabilité et 
controlling à des niveaux élevés est désormais terminée. Est-ce une surprise pour vous? 
Non, ce n’est pas une surprise. Nous nous sommes battus pour cela et nous sommes d’avis 
que ces formations ont toutes deux mérité cette classification élevée. C’est une étape clé 
pour nos formations et un signe de reconnaissance. Tout particulièrement, le diplôme est le 
premier titre professionnel à avoir été rattaché au plus haut niveau, le niveau 8. 
 
Combien de temps la demande et l’élaboration ont-elles pris? 
Au total, le projet s’est étendu sur deux ans. Nous nous doutions que cela durerait 
longtemps étant donné que jusqu’ici, personne n’avait atteint le niveau 8 dans le domaine 
de la formation duale. 
 
Qu’est-ce qui justifie ce classement élevé? 
Les candidats qui réussissent à nos examens ont des capacités élevées. Nous exigeons 
beaucoup de nos candidats, les conditions sont rigoureuses. Mais nous les croyons 
également capables de beaucoup. Les titulaires des deux titres professionnels sont des 
praticiens hautement qualifiés disposant d’un vaste savoir théorique dans un domaine 
d’activité complexe et sensible d’un point de vue juridique. Pour les deux niveaux, il s’agit de 
fonctions transversales qui unissent une organisation et la consolident. La formation de 
contrôleur qualifie les diplômés pour des fonctions managériales principalement dans les 
grandes entreprises et les grands groupes. De tels postes exigent des professionnels 
expérimentés capables de penser et d’agir de manière entrepreneuriale, stratégique et 
prévoyante. Les uns poursuivent leur voie en tant que spécialistes métier, les autres 
occupent des fonctions de conduite ou entrent dans les rangs de la direction. La formation 
en tant que spécialistes en finance et comptabilité mène également à des postes de 
management, mais principalement au sein de petites et de moyennes entreprises, par 
exemple en tant que directeur commercial ou directeur de la comptabilité. 
 
Qui profite de cette nouvelle décision? 
Toutes les personnes ayant déjà obtenu le brevet ou le diplôme profitent de cette décision. 
Mais les candidats futurs en profitent également. La classification confirme la valeur des 
deux formations continues. De plus, elle présente également un avantage pour toutes les 
écoles puisque celles-ci proposent un produit de qualité élevée. Enfin, tous les employeurs 
qui emploient des personnes titulaires du brevet ou du diplôme en profitent eux aussi. 



 

 
Que signifie le nouveau classement pour l’association professionnelle veb.ch? 
Il nous prouve que notre association est sur la bonne voie. Nous sommes coresponsables 
des examens, c’est pourquoi nous nous engageons pour nos membres. Et le nouveau 
classement nous montre également que nous disposons des meilleurs spécialistes formés 
dans les domaines du controlling, de la comptabilité et des finances. 
 
Pourquoi a-t-on besoin du cadre national des certifications Formation professionnelle 
(CNC) au juste? 
C’est un sujet sur lequel on peut sans doute discuter. Il faudra encore un peu de temps 
avant que le CNC ne soit établi dans l’économie suisse. Le CNC est avant tout important 
pour les entreprises internationales et pour les employés suisses désireux de travailler à 
l’étranger. Le CNC décrit de manière simple ce dont le titulaire du brevet ou du diplôme est 
capable. Le CNC constitue une bonne base pour s’appuyer sur ces formations et les faire 
encore mieux connaître. De plus, il permet de les démarquer d’autres formations. 
 
Quel avantage la classification présente-t-elle pour les titulaires des deux titres 
professionnels? 
Elle montre d’une manière simple à quel niveau ces deux formations se situent. Nous avons 
en Suisse de plus en plus de chefs du personnel ou de supérieurs hiérarchiques qui viennent 
de l’étranger et qui ne connaissent pas notre système de formation duale. Cette 
classification permet de clarifier de nombreux points. 
 
 
 
 
 
Association pour les examens supérieurs  
en comptabilité et controlling 
Ruelle Vautier 10 
Case postale 541 
1401 Yverdon-les-Bains 
Tél.: +41 32 724 87 23 
E-mail: examen@examen.ch 
 


